
Annexe 1 : Liste des véhicules 
 

La Région prête à l’AO2, désignée par la présente convention, les véhicules 
suivants : 

 
 
 

Immatriculation Marque Type Première 
mise en 

circulation 

Capacité 

EQ 652 KE IVECO TRIANO 28/04/2006 41 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

 


